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EB120.R11 Confirmation d’amendements au Règlement du Personnel 

Le Conseil exécutif, 

Ayant examiné le rapport sur la confirmation d’amendements au Règlement du Personnel ;1 

RECOMMANDE à la Soixantième Assemblée mondiale de la Santé d’adopter la résolution 
suivante : 

La Soixantième Assemblée mondiale de la Santé, 

Prenant acte des recommandations du Conseil exécutif concernant la rémunération du 
personnel hors classes et du Directeur général ; 

1. FIXE le traitement afférent aux postes de Sous-Directeur général et de Directeur régional 
à partir du 1er janvier 2007 à US $168 826 par an avant imposition, d’où un traitement net 
modifié de US $122 737 (avec personnes à charge) ou de US $111 142 (sans personnes à 
charge) ; 

2. FIXE le traitement afférent au poste de Directeur général adjoint à partir du 1er janvier 2006 
à US $181 778 par an avant imposition, d’où un traitement net modifié de US $131 156 (avec 
personnes à charge) ou de US $118 034 (sans personnes à charge) ; et, à partir du 
1er janvier 2007, à US $185 874 par an avant imposition, d’où un traitement net modifié de 
US $133 818 (avec personnes à charge) ou de US $120 429 (sans personnes à charge) ; 

3. FIXE le traitement afférent au poste de Directeur général, à compter du 1er janvier 2007, à 
US $228 818 par an avant imposition, d’où un traitement net modifié de US $161 732 (avec 
personnes à charge) ou de US $143 829 (sans personnes à charge). 

(Douzième séance, 29 janvier 2007) 

                                                      
1 Voir annexe 1. 




